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INSTITUT DE FORMATION D'AMBULANCIERS

Tél. : 04.77.12.09.34 - Fax : 04.77.12.08.45

Email : ifa42@chu-st-etienne.fr
Adresse postale :
CHU de ST-ETIENNE

42055 - ST-ETIENNE Cedex 2

Adresse géographique :
Technopole - 24, rue de la Télématique
42055 - ST-ETIENNE Cedex 2

DOSSIER D’INSCRIPTION A DEPOSER
	AVANT LE 6 AVRIL 2012
(dernier délai – cachet de la Poste faisant foi)


Les dossiers peuvent être :
· Soit déposés directement au secrétariat de l’Institut de 9 h 30 à 16 h 30, du lundi au vendredi.
· Soit envoyés à l’adresse suivante :

INSTITUT DE FORMATION D’AMBULANCIERS

CHU de Saint-Etienne

42055 – ST-ETIENNE CEDEX 2

Aucune suite ne sera donnée aux dossiers incomplets,

déposés ou reçus après le 6 avril 2012.
POUR S’INSCRIRE, IL FAUT :


-
Posséder le permis de conduire Catégorie B conforme à la réglementation en vigueur et en état de validité. Les candidats en période de permis de conduire probatoire (c’est-à-dire tenus à ne pas dépasser les vitesses définies à l’article R 413-5 du code de la route) ne peuvent pas se présenter.
· Posséder une attestation préfectorale d’aptitude à la conduite d’ambulance après examen médical effectué dans les conditions définies à l’article R.221-10 du Code de la Route. Cette attestation est délivrée après une visite médicale auprès d’un médecin agréé par la Préfecture (voir document n° 1) auprès duquel vous devez vous présenter muni(e) de la demande de visite médicale.
DEROULEMENT DES EPREUVES DE SELECTION
Les épreuves de sélection comprennent une épreuve écrite d’admissibilité et une épreuve orale d’admission.

1°)
EPREUVE ECRITE D’ADMISSIBILITE qui aura lieu le LUNDI 23 AVRIL 2012.
Une convocation sera envoyée individuellement aux candidats. Il vous appartient de prendre contact avec l’Institut de Formation si vous n’avez pas reçu cette convocation dans la semaine qui précède cette date.


Cette épreuve, anonyme, d’une durée de 2 heures, notée sur 20 points comportera :



-
Un sujet de français du niveau du Brevet des Collèges.




Cette partie est notée sur 10 points.

Une note égale ou inférieure à 2,5 est éliminatoire.



-
Un sujet d’arithmétique portant sur les 4 opérations numériques de base et sur les conversions mathématiques. Il ne peut être fait appel pour cette épreuve à des moyens électroniques de calcul.




Cette partie est notée sur 10 points.




Une note égale ou inférieure à 2,5 est éliminatoire.



Sont déclarés admissibles, les candidats ayant obtenu une note égale ou supérieure à 



10 / 20 à l’épreuve écrite d’admissibilité sans note éliminatoire à l’une des deux épreuves.
2°)
EPREUVE ORALE D’ADMISSION :

Sont convoqués à cette épreuve, les candidats admissibles à l’issue des épreuves d’admissibilité.

Pour se présenter à l’épreuve orale d’admission, les candidats ne travaillant pas en milieu ambulancier, doivent réaliser un stage d’orientation professionnelle dans un service hospitalier en charge du transport sanitaire ou dans une entreprise de transport sanitaire agréée pendant une durée de 140 heures. Ce stage peut être réalisé en continu ou en discontinu et au maximum sur deux sites différents. A l’issue du stage, le responsable du service ou de l’entreprise remet obligatoirement au candidat une attestation de suivi de stage (annexe 1) qui sera remise aux examinateurs lors de l’épreuve orale.
Il y a possibilité de convention entre l’entreprise d’accueil et l’Institut de formation d’ambulanciers. Pour ce faire, il faut que vous soyez inscrit au concours et que vous fournissiez une attestation d’assurance responsabilité civile.

Cette épreuve orale d’admission est évaluée par un jury.

Elle a une durée de 20 minutes maximum et est notée sur 20 points.

Une note inférieure à 8 / 20 à cette épreuve est éliminatoire.

POUR LES MODALITES D’INSCRIPTION AU CONCOURS, se rapporter à la fiche correspondant à votre situation :

· FICHE 1 :
CANDIDATS NE TRAVAILLANT PAS EN MILIEU AMBULANCIER
· FICHE 2 :
CANDIDATS AYANT EXERCE LES FONCTIONS D’AUXILIAIRE 








AMBULANCIER PENDANT UN MOIS AU MINIMUM DURANT LES








3 DERNIERES ANNEES.
· FICHE 3 :
CANDIDATS AYANT EXERCE LES FONCTIONS D’AUXILIAIRE 
AMBULANCIER PENDANT UNE DUREE CONTINUE D’AU MOINS UN AN DURANT LES 5 DERNIERES ANNEES.
· FICHE 4 :
CAS PARTICULIERS
	FICHE 1


CONDITIONS D'INSCRIPTION POUR LES CANDIDATS

NE TRAVAILLANT PAS EN MILIEU AMBULANCIER
(
Rapporter ou renvoyer le dossier d'inscription rempli.
AUCUN REMBOURSEMENT DES FRAIS D’INSCRIPTION NE SERA EFFECTUE
APRES LE DEPOT DU DOSSIER.

(
Joindre :

· Une photocopie du permis de conduire B recto verso, conforme à la réglementation en vigueur et en état de validité. Ce permis doit dater de plus de trois ans ou deux ans s’il a été obtenu suite à la conduite accompagnée.

· Une photocopie de l’attestation préfectorale d’aptitude à la conduite d’ambulance après examen médical effectué dans les conditions définies à l’article R.221-10 du Code de la Route. Cette attestation est délivrée après une visite médicale auprès d’un médecin agréé par la Préfecture (document n° 1) auprès duquel vous devez vous présenter muni(e) de la demande de visite médicale.
· Le certificat médical de non contre indication à la profession d’ambulancier 
(document n° 3), délivré par un médecin agréé . La liste des médecins agréés de la Loire est jointe à ce dossier (document n° 2). Pour les autres départements, vous voudrez bien contacter la Délégation Territoriale Départementale de l’Agence Régionale de Santé de votre département pour connaître la liste des médecins.
· Le certificat médical de vaccinations conforme à la réglementation en vigueur et fixant les conditions d’immunisation des professionnels de santé (document n° 4) : DT POLIO de moins de 10 ans, HEPATITE B (2 injections à 1 mois d’intervalle et 1 rappel 6 mois après) et vaccination par le BCG.
· Un chèque de 78 € libellé à l'ordre de Trésorier Principal du CHU

· Une enveloppe timbrée au tarif lettre en vigueur et libellée à votre nom et adresse

· L’attestation de suivi de stage d’orientation professionnelle (annexe I) si celui-ci a été effectué. Si ce stage n’est pas encore effectué, cette attestation devra impérativement être fournie aux examinateurs lors de l’épreuve orale d’admission.
Pour les candidats titulaires soit :

· d’un titre ou diplôme homologué au niveau IV (Baccalauréat …) ou enregistré à ce niveau au répertoire national de certification professionnel, délivré dans le système de formation initiale ou continue français ;

· d’un titre ou diplôme du secteur sanitaire ou social homologué au minimum au niveau V (BEP sanitaire et social…), délivré dans le système de formation initiale ou continue français ;

· d’un titre ou diplôme étranger leur permettant d’accéder directement à des études universitaires dans le pays où il a été obtenu ;

· ou ayant satisfait aux conditions d’admission à des études préparatoires à une profession paramédicale.


Joindre une photocopie du diplôme concerné ou de l’attestation d’admission.

Les candidats titulaires d’un des diplômes énoncés ci-dessus sont exemptés des épreuves écrites. Ils doivent impérativement effectuer le stage d’orientation professionnelle.
Ils seront convoqués à l’épreuve orale.
	FICHE 2


CONDITIONS D'INSCRIPTION POUR LES CANDIDATS AYANT EXERCE
LES FONCTIONS D’AUXILIAIRE AMBULANCIER PENDANT UN MOIS AU MINIMUM, EN CONTINU OU EN DISCONTINU, DURANT LES TROIS DERNIERES ANNEES
· Rapporter ou envoyer le dossier d'inscription rempli

AUCUN REMBOURSEMENT DES FRAIS D’INSCRIPTION NE SERA EFFECTUE

APRES LE DEPOT DU DOSSIER.
(
Joindre :

· Une photocopie du permis de conduire B recto verso, conforme à la réglementation en vigueur et en état de validité. Ce permis doit dater de plus de trois ans ou deux ans s’il a été obtenu suite à la conduite accompagnée.

· Une photocopie de l’attestation préfectorale d’aptitude à la conduite d’ambulance après examen médical effectué dans les conditions définies à l’article R.221-10 du Code de la Route. Cette attestation est délivrée après une visite médicale auprès d’un médecin agréé par la Préfecture (document n° 1) auprès duquel vous devez vous présenter muni(e) de la demande de visite médicale.
· Le certificat médical de non contre indication à la profession d’ambulancier 
(document n° 3), délivré par un médecin agréé . La liste des médecins agréés de la Loire est jointe à ce dossier (document n° 2). Pour les autres départements, vous voudrez bien contacter la Délégation Territoriale Départementale de l’Agence Régionale de Santé de votre département pour connaître la liste des médecins.
· Le certificat médical de vaccinations conforme à la réglementation en vigueur et fixant les conditions d’immunisation des professionnels de santé (document n° 4) : DT POLIO de moins de 10 ans, HEPATITE B (2 injections à 1 mois d’intervalle et 1 rappel 6 mois après) et vaccination par le BCG.
· L’attestation de l’employeur (annexe II).
· Un chèque de 78 € libellé à l'ordre de Trésorier Principal du CHU

· Une enveloppe timbrée au tarif lettre en vigueur et libellée à votre nom et adresse

Ces candidats sont exemptés du stage d’orientation professionnelle.
Ils seront convoqués à l’épreuve écrite d’admissibilité.


Pour les candidats titulaires soit :
· d’un titre ou diplôme homologué au niveau IV (Baccalauréat …) ou enregistré à ce niveau au répertoire national de certification professionnel, délivré dans le système de formation initiale ou continue français ;

· d’un titre ou diplôme du secteur sanitaire ou social homologué au minimum au niveau V (BEP sanitaire et social…), délivré dans le système de formation initiale ou continue français ;
· d’un titre ou diplôme étranger leur permettant d’accéder directement à des études universitaires dans le pays où il a été obtenu ;

· ou ayant satisfait aux conditions d’admission à des études préparatoires à une profession paramédicale.

Joindre une photocopie du diplôme concerné ou de l’attestation d’admission.
Les candidats titulaires d’un des diplômes énoncés ci-dessus sont exemptés de l’épreuve écrite. Ils seront convoqués à l’épreuve orale.

	FICHE 3


CONDITIONS D'INSCRIPTION POUR LES CANDIDATS AYANT EXERCE LES FONCTIONS D’AUXILIAIRE AMBULANCIER PENDANT UNE DUREE CONTINUE D’AU MOINS UN AN, DURANT LES 5 DERNIERES ANNEES, DANS UNE OU PLUSIEURS ENTREPRISES DE TRANSPORTS SANITAIRES

· Rapporter ou envoyer le dossier d'inscription rempli

AUCUN REMBOURSEMENT DES FRAIS D’INSCRIPTION NE SERA EFFECTUE

APRES LE DEPOT DU DOSSIER.
(
Joindre :

· Une photocopie du permis de conduire B recto verso, conforme à la réglementation en vigueur et en état de validité. Ce permis doit dater de plus de trois ans ou deux ans s’il a été obtenu suite à la conduite accompagnée.

· Une photocopie de l’attestation préfectorale d’aptitude à la conduite d’ambulance après examen médical effectué dans les conditions définies à l’article R.221-10 du Code de la Route. Cette attestation est délivrée après une visite médicale auprès d’un médecin agréé par la Préfecture (document n° 1) auprès duquel vous devez vous présenter muni(e) de la demande de visite médicale.
· Le certificat médical de non contre indication à la profession d’ambulancier 
(document n° 3), délivré par un médecin agréé . La liste des médecins agréés de la Loire est jointe à ce dossier (document n° 2). Pour les autres départements, vous voudrez bien contacter la Délégation Territoriale Départementale de l’Agence Régionale de Santé de votre département pour connaître la liste des médecins.
· Le certificat médical de vaccinations conforme à la réglementation en vigueur et fixant les conditions d’immunisation des professionnels de santé (document n° 4) : DT POLIO de moins de 10 ans, HEPATITE B (2 injections à 1 mois d’intervalle et 1 rappel 6 mois après) et vaccination par le BCG.
· Les photocopies des fiches de paie correspondant à une période de travail d’un an en continu à temps plein en tant qu’auxiliaire ambulancier dans une ou plusieurs entreprises de transports sanitaires.
· Un chèque de 78 € libellé à l'ordre de Trésorier Principal du CHU

· Une enveloppe timbrée au tarif lettre en vigueur et libellée à votre nom et adresse

Les candidats exerçant les fonctions d’auxiliaire ambulancier dans les conditions décrites par cette fiche sont exemptés du stage d’orientation professionnelle et de l’épreuve orale d’admission avec un jury.

Ils doivent cependant participer à l’épreuve écrite d’admissibilité.

Pour les candidats titulaires soit :

· d’un titre ou diplôme homologué au niveau IV (Baccalauréat…) ou enregistré à ce niveau au répertoire national de certification professionnel, délivré dans le système de formation initiale ou continue français ;

· d’un titre ou diplôme du secteur sanitaire ou social homologué au minimum au niveau V (BEP sanitaire et social…), délivré dans le système de formation initiale ou continue français ;

· d’un titre ou diplôme étranger leur permettant d’accéder directement à des études universitaires dans le pays où il a été obtenu ;

· ou ayant satisfait aux conditions d’admission à des études préparatoires à une profession paramédicale.

Joindre une photocopie du diplôme concerné ou de l’attestation d’admission.

Pour les candidats titulaires des diplômes décrits ci-dessus, ils sont exemptés de toutes les épreuves du concours.
Leur admission est déterminée en fonction de leur ordre d’inscription et leur nombre ne devra pas excéder 50 % du nombre total d’élèves admis à suivre la formation.

	FICHE 4 


CAS PARTICULIERS

Conformément aux articles 20 et 21 de l’Arrêté du 18 avril 2007 relatif aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier et au diplôme d’ambulancier, 
Les candidats titulaires d’un des diplômes suivants :

· Aide-soignant
· Auxiliaire de puériculture

· Auxiliaire de vie sociale

· Assistant de vie aux familles

· Auxiliaire médical
sont priés de contacter l’Institut pour des informations concernant les conditions d’admission, les dispenses de modules ainsi que le coût financier.

RESULTATS ADMISSION AU CONCOURS
A l’issue de la réunion du jury d’admission :
Une liste principale de 22 candidats et une liste complémentaire seront établies.
Les résultats seront affichés au siège de l’Institut de Formation d’Ambulanciers et accessibles à toute heure à la consultation.

Les candidats admis seront convoqués au Service de Médecine du Travail du CHU. Ils devront s’y présenter avec leur carnet de santé, une radiographie pulmonaire de moins d’un an, de tous les documents concernant les vaccinations et du résultat d’un dosage des anticorps anti-Hbs prouvant l’immunisation à l’hépatite B.
DEROULEMENT DE LA SCOLARITE :

· Session de formation du 27 AOUT 2012 AU 9 JANVIER 2013.

(
Durée de la formation : 630 heures




455 heures d’enseignement théorique





175 heures de stages pratiques

· Coût de la formation : 3 003 €
ATTENTION : Il est probable que cette scolarité se déroulera au :

PAVILLON 54

Hôpital Bellevue

42055 – SAINT ETIENNE
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INSTITUT DE FORMATION D'AMBULANCIERS

C.H.U. de SAINT-ETIENNE

Technopole - 24, rue de la Télématique - 42055 - ST-ETIENNE Cedex 2

Tél. : 04.77.12.09.34 - Fax : 04.77.12.08.45

Email : ifa42@chu-st-etienne.fr
DEVIS DE FORMATION

Arrêté du 26 janvier 2006 modifié par l’arrêté du 18 avril 2007 et par l’Arrêté du 15 mars 2010 relatif aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier et au diplôme d’ambulancier.

MODULES DE FORMATION = 455 heures

Correspondent à l’acquisition des huit compétences du diplôme :

· Module 1 = 105 heures

Dans toute situation d’urgence, assurer les gestes adaptés à l’état du patient.

· Module 2 = 70 heures

Apprécier l’état clinique d’un patient.

· Module 3 = 35 heures

Respecter les règles d’hygiène et participer à la prévention de la transmission des infections.

· Module 4 = 70 heures

Utiliser les techniques préventives de manutention et les règles de sécurité pour l’installation et la mobilisation des patients.

· Module 5 = 70 heures

Etablir une communication adaptée au patient et à son entourage.

· Module 6 = 35 heures

Assurer la sécurité du transport sanitaire.

· Module 7 = 35 heures

Rechercher, traiter et transmettre les informations pour assurer la continuité des soins.

· Module 8 = 35 heures

Organiser les activités professionnelles dans le respect des règles et des valeurs de la profession.

LES STAGES = 175 heures

Leur insertion dans le parcours de formation est prévue dans le projet pédagogique de l’institut et permet l’acquisition progressive des compétences par l’étudiant. Ils sont au nombre de 4 stages :

· Trois stages en milieu hospitalier = 105 heures :

Services de court ou moyen séjour : personnes âgées ou handicapées, pédiatrie ou rééducation fonctionnelle

Services d’urgence ou SAMU ou SMUR

· Un stage en entreprise de transport sanitaire agréée = 70 heures

DUREE DE LA SCOLARITE

(
Du 27 AOUT 2012 au 9 JANVIER 2013.

(
630 heures : 455 heures de théorie + 175 heures de stages


(
Coût de la formation : 3 003 €
DOCUMENT N° 3
CERTIFICAT MEDICAL DE NON CONTRE INDICATION

A LA PROFESSION D’AMBULANCIER

Je soussigné(e), Docteur _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ , Médecin Agréé, certifie avoir examiné ce jour 

M. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ .

J’atteste que le (la) candidat(e) ne présente aucun problème locomoteur, psychique, aucun handicap incompatible avec la profession d’ambulancier(e) : visuel, auditif, amputation d’un membre ….








Fait à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  le _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 







Cachet et signature du médecin

DOCUMENT N° 4

DIPLOME D’AMBULANCIER

CERTIFICAT MEDICAL DE VACCINATIONS

Pour répondre à la réglementation en vigueur fixant les conditions d’immunisation des professionnels de santé en France

Chaque candidat doit faire remplir la présente attestation

par un médecin agréé

NOM : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
PRENOM : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

DATE DE NAISSANCE : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

	VACCINATIONS
	DATES
	CACHET ET SIGNATURE DU MEDECIN

	D.T. POLIO
	1ère injection : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
2ème injection : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
3ème injection : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
RAPPELS :

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _


	

	HEPATITE B
	1ère injection : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
2ème injection : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
3ème injection : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Dosage anticorps HBS :

· Date : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
· Taux : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
	

	BCG
	Le _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

	


NB : Pensez à vous présenter chez le médecin agréé avec votre carnet de santé.

ANNEXE  I


ATTESTATION DE VALIDATION DU STAGE
D’ORIENTATION PROFESSIONNELLE
    Candidat : 
    Nom :  




Nom marital éventuel :  
    Prénom :  
    Adresse :  
    Code postal :  



Ville :  
    Tél :  




Fax :  
    Mail :  


    Date du stage :  
    du :





 au :


    Entreprise :  
    Nom :  
    No Siret :  
    Adresse :  
    Code postal :  



Ville :  
    Tél :  




Fax :  
    Mail : 


    Nom et fonction du responsable du suivi du stage d’orientation professionnelle :

ÉVALUATION DU CANDIDAT

	CRITÈRES
	INSUF.
	MOYEN
	BON
	TRÈS BON
	OBSERVATIONS

	Intérêt pour la profession d’ambulancier
	 
	 
	 
	 
	 

	Curiosité intellectuelle
	 
	 
	 
	 
	 

	Exactitude, rigueur
	 
	 
	 
	 
	 

	Capacité à s’intégrer au sein d’une équipe
	 
	 
	 
	 
	 

	Appréciation générale
	


    Cachet du responsable de l’entreprise :  



Date :  

ANNEXE  II

ATTESTATION DE L’EMPLOYEUR POUR LES PERSONNES

AYANT EXERCE AU MOINS UN MOIS

EN QUALITE D’AUXILIAIRE AMBULANCIER


    Candidat :  
    Nom :  




Nom marital éventuel :  
    Prénom :  
    Adresse :  
    Code postal :  



Ville :  
    Tél :  




Fax :  
    Mail :  


    Période d’exercice professionnel :  
    du :   




au :


    Entreprise :  
    Nom :  
    No Siret :  
    Adresse :  
    Code postal :  



Ville :  
    Tél :  




Fax :  
    Mail :  


    Nom du responsable de l’entreprise :  

APPRÉCIATION DE L’EMPLOYEUR

	CRITÈRES
	INSUF.
	MOYEN
	BON
	TRÈS BON
	OBSERVATIONS

	Aptitudes physiques (agilité, résistance, port de charges, ergonomie)
	 
	 
	 
	 
	 

	Motivation professionnelle
	 
	 
	 
	 
	 

	Exactitude, rigueur
	 
	 
	 
	 
	 

	Maîtrise d’un véhicule sanitaire
	 
	 
	 
	 
	 

	Appréciation générale
	


    Cachet du responsable de l’entreprise :



 Date :

_1198501450.doc
[image: image1.png]C 5 U

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE

SAINT-ETIENNE







